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MODELE DE PROPOSITION DE PROJET PMF FEM1
1. TABLE DES MATIERES2
2. PAGE DE GARDE

Pays :……………………………………………………Date de soumission…………………………………………………………………………………………….

N° du Projet :
                                                                                                (pour  usage officiel  PMF. Ne rien écrire ici)
Titre du Projet :


                           (Le titre doit  rendre l’essence  du projet et s’aligner  sur le point focal FEM)
DEMANDEUR
Nom  de l’Organisation :


Année d’établissement :                                                                        Nombre  de membres


Nombre  de  projets mis en œuvre   :


Adresse Postale :                                                                             Adresse Physique

Téléphone :


Fax :                                                                                            E-mail 


Responsable Principal :                                                                                                                                            (Nom et poste occupé)

Contact du Projet/Directeur :                                                                                                                              (Nom et poste occupé)

PROJET:

Classification  PPS FEM

	Domaine Thématique/ Focal  (Coche  UN) 3 
	
	             Catégorie du Projet (Cochez un)

	
	Conservation  de la Biodiversité
	
	
	Projet  de Démonstration

	
	Changement Climatique
	
	
	Projet  de Renforcement des Capacités

	
	 Dégradation des Sols et  Gestion Durable des Forêts
	
	
	Recherche Appliquée/Analyse des Politiques 

	
	Eaux Internationales 
	
	
	Informations/ Réseautage/ Dialogue des Politiques

	
	Produits Chimiques (POP)
	
	
	

	
	Renforcement des Capacités  
	
	
	


Date de Démarrage Proposée :                                                                  Durée Escomptée du Projet :


1.  Ce modèle de projet générique peut être  personnalisé si nécessaire conformément aux besoins du pays et à la stratégie du programme pays.

2.  Les détails sont fournis dans les directives qui incluent ce qui devra  apparaître  à la table des matières.

3.  Chaque projet devra avoir un domaine focal primaire qui devra être indiqué. En plus, les projets peuvent avoir des domaines focaux secondaires qui devront être spécifiques dans les raisons  sous-tendant le projet et son approche. Des indicateurs appropriés devront être choisis conformément aux domaines focaux primaires et secondaires du projet.
4.  Quatre mois après soumission.    

FINANCES

Requête Total PMF/ FEM: 

[Monnaie Locale] ________________    [US$_____________]

Total provenant d’Autres Sources:[Monnaie Locale] ________________    [US$______________]

Coût Total Projet :


[Monnaie Locale] ________________   [US$______________]

Taux de change des NU ________________________ (Pour usage officiel PMF. Ne rien écrire ici)

3. PROPOSITION
	SECTION A : RAISONS  PROJET ET APPROCHE

1.1 Résumé Projet

1.2 Historique Organisationnel et Capacité de mise en œuvre du Projet

           1.3. Objectifs  du Projet  et Résultats Escomptés 

           1.4. Description des Activités du Projet

           1.5. Plan de Mise en Œuvre et Calendrier

           1.6. Plan pour Assurer  une Participation Communautaire

           1.7. Gestion des Connaissances

           1.8. Intégration  du Genre

           1.9. Communication des Résultats et Reproduction

SECTION B : RISQUES  PROJET, SUIVI & EVALUATION 

2.1. Risques face  à une Mise en Œuvre Réussie

2.2. Plan Suivi et Evaluation et Indicateurs

2.3. Pérennité des Résultats Accomplis

SECTION C : BUDGET PROJET

          3.1. Détails Financiers

          3.2. Dépenses Projetées

          3.3. Informations Bancaires
ANNEXE I : INDICATEURS

A. Indicateurs Projet PMF/ FEM
B. Indicateurs Projet CBA PPS


DIRECTIVES RELATIVES  A  LA  PROPOSITION  DE PROJET PMF FEM
EXIGENCES GENERALES

La proposition de Projet devra inclure la page de garde standard, une table des matières d’une page et elle ne devra pas dépasser 15 pages (y compris tous tableaux ou diagrammes). La proposition soumise devra être  dactylographiée.

Les documents joints supplémentaires (10 pages au plus) peuvent être soumis, y compris des documents attestant le statut de l’organisation, les endossements du projet de proposition, les engagements de financement ou autres indicateurs de participation et d’appui provenant d’institutions et la preuve de l’appui et de la participation de la communauté.
Rassurez-vous que la proposition de projet et tous les documents sont lisibles. Tous les documents à l’appui (pièces jointes) devront aussi porter  le nom du projet. Soumettez une copie originale de la proposition (version électronique et imprimée) au Coordinateur National du Programme Petites Subventions FEM, [Adresse complète des Bureaux PMF/ FEM]. Gardez une copie de votre proposition pour vos propres archives parce que celle que vous soumettrez ne vous sera pas retournée. 
PREPARATION DE VOTRE PROPOSITION

En préparant une Proposition de Projet, veuillez suivre les principaux  points de l’ébauche indiquée ci-dessous. Rassurez vous que tous les points y inclus sont traités parce qu’ils couvrent les principales questions que le Comité National de Pilotage (CNP) va considérer en passant en revue la proposition. Il est suggéré que la proposition ne dépasse pas le nombre  stipulé de pages.
1. TABLE DES MATIERES

La table des matières devra être préparée d’une manière logique et cohérente et suivant le format présenté.

2. PAGE DE GARDE
La page de garde donne une information résumée du projet. Un numéro  sera affecté à chaque projet par le PMF/ FEM tel que cela convient au pays. La page de garde devra indiquer la durée et la date de démarrage du projet, donner les renseignements du demandeur, identifier le domaine focal FEM que la proposition cible, et inclure les informations relatives aux finances du projet en spécifiant l’appui total solliciter de la part du FEM et le co-financement disponible et / ou escompté. Le co-financement peut être en nature, espèces ou parallèle de par sa nature. Le taux de change des NU au moment de la soumission de la proposition par le bénéficiaire de la subvention devra être noté  par le Coordinateur sans tenir compte du fait que les projets peuvent être évalués et approuvés par le CNP à une date ultérieure.
3. PROPOSITION

La proposition  comporte  les principales sections suivantes : Raisons et Approche  du Projet (Section A), Risques  face au Projet, Suivi & Evaluation (Section B) et Budget du  Projet (Section C).
SECTION A : RAISONS ET APPROCHE  DU PROJET

Cette section donne les raisons et l’historique du projet ainsi que l’approche proposée.

1.1 Résumé  du Projet

Le Résumé du Projet devra décrire le contexte du projet, en incluant le problème environnemental clé devant être traité et l’approche proposée, y compris les raisons /  la justification du projet. Cette section devra décrire l’emplacement du projet, un profile des sites du projet, ainsi que la/les communauté(s) cibles impliquées. La pertinence du projet eu égard à la stratégie Programme Pays devra être présentée.
1.2 Historique Organisationnel et Capacité de mise en œuvre du projet
Cette section devra démontrer que l’organisation initiatrice du projet a l’expérience, la capacité et l’engagement de réussir la mise en œuvre  du projet proposé ou qu’elle est disposée à travailler avec le PPS pour renforcer ses capacités pour entreprendre le projet. Les questions devant être abordées dans cette section comportent :

· Nature de l’organisation initiatrice (du projet) – est-elle un groupe informel de parties intéressées, une organisation à base communautaire (OBC), une ONG nationale ou sous-nationale, une institution de recherche ou de formation ?
· But et activités principales du groupe et organisation initiateur/initiatrice

· Approche organisationnelle pour la mise en œuvre du projet c'est-à-dire comment est ce que l’organisation ou le groupe entend réaliser ce projet ?

· Durée d’existence et expérience en matière de gestion de projet, le cas échéant.

· Structure organisationnelle, gouvernance et cadre administratif : fournir le nombre d’employés  si elle est une organisation bien constituée.
· Si  nécessaire, indiquer le nombre d’adhérents et son affiliation aux associations et groupements sous l’égide desquels elle se trouve.
· Fournir une indication du statut juridique. Au cas contraire, fournir une description de sa nature d’existence.

· Groupe de population cible (indiquer les groupes communautaires pertinents, les femmes, les populations autochtones, les jeunes etc.)

· Si l’organisation existait avant, les partisans devront explicitement décrire l’expérience antérieure pertinente au projet proposé en incluant; selon la nécessité : les projets traitant des problèmes de perte de la biodiversité ,de l’atténuation  du changement climatique et/ou de la protection climatique; de la dégradation des sols, d’une gestion durable des forêts, de la population ,des eaux internationales, de la gestion des produits chimiques; ou leur expérience en matière de projets qui se focalisent sur l’environnement et la gestion des ressources naturelles et sur le développement durable au niveau communautaire.
1.3 Objectifs Projets et Résultats Escomptés 
Cette section peut être présentée dans un formulaire en matrice et devra contenir un exposé clair et spécifique de ce que le projet proposé va accomplir. De préférence ceci devra suivre un cadre logique. Parmi les questions devant être traitées  il faudra inclure
· L’énoncé du problème ou du défi que le projet envisage de résoudre

· L’objectif primaire et les objectifs spécifiques du projet proposé

· La description intégrale des  raisons (justification) du projet. Les raisons devront indiquer l’importance du projet proposé au Programme des Petites Subventions du FEM en termes de contribution à son/ses objectif(s)  généraux ou spécifiques du domaine focal. Elle devra refléter la relation du projet avec d’autres programmes pertinents tels que les programmes gouvernementaux aux niveaux local, des districts ou national, d’autres projet PNUD et FEM, les projets initiés par les agences d’aide multilatérales ou bilatérales et autres activités à base communautaires, des OCB et/ou du secteur privé. Ceci assurera que l’intervention n’est pas une activité autonome.
· Les résultats spécifiques que le projet produira. Les résultats escomptés sont les changements mesurables qui auront surgi à la fin du projet en tant que résultat d’une intervention planifiée (par exemple la surface  de forêts couverte s’accroit en raison de la plantation d’arbres et de la promotion de la régénération naturelle de la végétation etc.)
1.4 Description des Activités du Projet
Cette section, devant être incluse dans un cadre logique, devra décrire ce qui sera en réalité fait pour produire les résultats escomptés et réaliser les objectifs du projet. Il devra y avoir un lien clair et direct entre les activités et les résultats escomptés. (Les partisans doivent garantir que les activités sont un moyen de réaliser ces résultats).  Il faut noter qu’une faiblesse dans ce domaine peut constituer une raison majeure empêchant l’obtention de financement. Les descriptions des activités devront être aussi spécifiques que possibles, en identifiant ce qui sera fait, qui le fera, quand se sera fait (début, démarrage, durée, achèvement) et où se sera fait. En décrivant les activités, une indication devra être faite s’agissant des organisations et des personnes impliquées dans l’activité ou qui en sont les bénéficiaires.
1.5 Plan de Mise en Œuvre et  Calendrier
Cette section peut être présentée sous forme de tableau graphique et peut être jointe en tant qu’annexe. Elle devra indiquer la séquence de toutes les activités majeures et les repères de mise en œuvre, en incluant les dates de démarrage et d’achèvement pour chaque étape. Fournissez autant de détails que possibles à cette étape. Le plan de Mise en Œuvre devra montrer un cheminement logique des étapes indiquant que toutes les choses qui doivent avoir lieu ont  bien  fait l’objet d’une réflexion murie de la situation actuelle à la fin du projet. Veuillez indiquer dans le Plan de Mise en Œuvre les rapports  exigés, les revues de projet  et les activités d’évaluation.

1.6 Plan pour Assurer une Participation Communautaire⁵
Veuillez décrire comment les communautés parties prenantes étaient impliquées dans la planification et la conception des projets et comment elles seront impliquées dans i) la Mise en œuvre des projets et ii) le Suivi et l’évaluation des projets. Ces informations serviront de base d’appréciation et de compréhension de la participation des communautés de l’appropriation des projets par ces communautés.

1.7 Gestion des Connaissances

Veuillez décrire comment vous envisagez de saisir, partager et diffuser les connaissances, les leçons tirés et les bonnes pratiques acquises tout le long de la mise en œuvre du projet.

1.8 Intégration  du Genre

Veuillez décrire comment le projet prend en considération les rôles et les besoins des hommes et des femmes (avec un focus sur les besoins des femmes) et comment ceci serait reflété sur les résultats et les avantages/bénéfices du projet.

1.9 Communication et Réplication des Résultats du Projet
Veuillez décrire comment vous communiqueriez les buts, les activités et les résultats du projet avec les membres de la communauté, d’autres organisations à base communautaire et d’autres parties prenantes clé. Si le projet nécessite une prise de conscience au niveau local, veuillez décrire le plan/les activités que vous utiliseriez pour réaliser les résultats cibles et assurer la réplication des résultats du projet.

	


⁵Notez que la participation communautaire   signifie  beaucoup plus que la manière dont  la communauté va bénéficier du projet. Elle se réfère à une implication active des parties prenantes pertinentes et de leur appropriation du projet. Décrivez les étapes spécifiques qui ont été franchies, planifiées pour maximiser cette implication.
SECTION B:

RISQUES RELATIFS AU PROJET, SUIVI & EVALUATION DU PROJET

Cette section devra détailler les risques, les questions, les hypothèses, les stratégies de pérennisation et elle décrira aussi le plan de travail du projet et le plan de suivi au cours de sa mise en œuvre. Il devra fournir une description complète des questions ébauchées ci-dessous.

2.0  Risques auxquels une mise en œuvre réussie peut être confrontée

 Veuillez identifier et faire une liste des facteurs majeurs de risques qui pourraient  amener le projet à ne pas produire les résultats escomptés. Ceux-ci devront inclure à la fois les facteurs internes (par exemple la technologie utilisée n’a pas fonctionné tel que prévu) et les facteurs externes (par exemple des fluctuations significatives des devises ayant abouti à des changements des ressources du projet). Veuillez aussi proposer des mesures d’atténuation des risques pour faire face aux risques potentiels.

Veuillez indiquer dans cette section les hypothèses clé sur lesquelles le plan du projet est fondé (par exemple la politique gouvernementale et environnementale restant stable) qui sont anticipées dans la planification du projet, et dont dépend la faisabilité du projet.
1.10 Plan de Suivi, d’Evaluation et Indicateurs
Cette section devra être présentée  selon  le tableau, ci-dessous. Elle devra contenir une explication du plan pour le suivi et l’évaluation du projet, et lors de sa mise en œuvre (activités sur le terrain) et à son terme (revue)

	Brève description de l’Objectif General du Projet

	Brève description de l’Objectif Spécifique N⁰ 1⁶

	Faites la liste des activités nécessaires pour accomplir cet objectif
Indiquez qui est responsable de chaque activité et un indicateur d’accomplissement d’activité
	Durée d’une Activité  en Mois (ou Trimestres)

	Activité 
	Partie Responsable
	Indicateur 
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12

	1.1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1.2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1.3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1.4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Tableau 1: Planification Activité
Programme Suivi Projet

Le projet devra être suivi suivant un programme planifié, conforme aux repères identifiés dans le Plan de Mise en Œuvre dans le Calendrier (section 1.5 ci-dessus).

Parmi les questions clés  devant être abordées dans le cadre du S&E il y a:

· Comment est ce que la performance du projet sera suivie en termes de réalisation des étapes et des repères indiqués dans le Plan de Mise en Œuvre.

· Comment est ce que l’impact du projet sera fait en termes d’attente  de l’objectif/ des objectifs du projet
	

	⁶ Veuillez indiquer autant d’objectifs qu’il y en a dans le projet et incorporez des colonnes pour les projets en  cours d’élaboration.


· Comment est ce que la correction à mi-parcours et l’ajustement de la conception et des plans du projet peuvent être facilités sur la base  du retour des informations reçues?

· Comment est ce que la participation des membres des communautés dans les processus de suivi et d’évaluation du projet peut être accomplie?

Indicateurs du Projet

Veuillez proposer des indicateurs spécifiques et mesurables qui aident à appréhender l’accomplissement des résultats du projet. Ces indicateurs constitueront la base de suivi et d’évaluation. Ces indicateurs devront être conformes à la Stratégie Programme Pays (CPS) et peuvent être affinés en consultation avec le CN et ou le CNP. L’indicateur défini pour le projet devra  être  tiré de l’ensemble des indicateurs  au  niveau des projets  PMF (voir Annexe I), mais peuvent aussi être enrichis par d’autres indicateurs spécifiques au projet et/ou indicateurs  nationaux qui sont appropriés pour  assurer le suivi du  projet. Veuillez indiquer au moins un indicateur biophysique se rapportant au domaine focal FEM pertinent (ou des domaines focaux, si le projet a un domaine focal secondaire) et un indicateur de chacune des catégories d’indicateurs de renforcement des capacités, d’influence & d’innovation des politiques, des “moyens de subsistance &  de développement durable ; d’adaptation et habilitation à base communautaire” fournis (voir Annexe I).
1.11 Pérennité des Résultats Accomplis
La pérennité est un aspect critique dans tous les projets financés par le PMF/ FEM. La proposition devra ébaucher les étapes à prendre avant, pendant et au terme du projet pour  qu’une fois tous les fonds PPS déboursés,  on ait l’assurance que  l’impact du projet va continuer pendant de nombreuses années.
Les fonds fournis par le PMF/ FEM sont en premier lieu des fonds  conçus pour donner au projet un démarrage significatif. Toutefois, les partisans du projet devront contribuer à garantir la pérennité de leur projet, trois ou même cinq ans après que les fonds PMF aient été utilisés, et ils devront considérer les facteurs qui pourraient  contribuer au succès et à l’impact continus de leur projet et les aborder conséquemment.

SECTION C : BUDGET PROJET

Le budget du projet est une importante partie de chaque proposition de projet PMF/ FEM et doit être complétée avant la considération d’un projet proposé pour financement. Une fois qu’un projet est approuvé pour financement, les informations relatives au budget deviennent une partie du contraignant Protocole d’Accord (MOA) établi entre le PMF/ FEM et l’organisation initiatrice du projet.
L’élaboration et la gestion d’un budget réaliste est une importante partie de l’élaboration et de la mise en œuvre d’un projet FEM réussi. Une attention aux questions de gestion financière et d’intégrité renforcera  l’efficacité et l’impact du projet. En respectant le rôle du PMF/ FEM en tant que mécanisme d’appui pour les initiatives au niveau communautaire, tous les efforts ont été fournis pour maintenir les conditions de gestion financière aussi directes et souples/légères  que possible. Les principes importants suivants doivent être gardés à l’esprit en élaborant un budget de projet :

· N’incluez que les coûts qui se rapportent directement à la conduite efficace des activités et à la réalisation des objectifs qui sont indiqués dans la proposition. Les autres coûts associés devront être financés par d’autres sources.
· Le budget devra être réaliste : Trouvez ce que les activités planifiées vont coûter en réalité et n’assumez pas que vous serez en mesure de vous débrouiller avec moins de ressources.

· Le budget devra inclure tous les coûts associés dans le cadre de la gestion et de l’administration du projet. En particulier, incluez le coût du suivi et de l’évaluation.
· « Les coûts indirects » ou les frais administratifs généraux tels que les salaires du personnel et les frais de location du bureau ne sont pas financés par le PMF/ FEM. Par conséquent ces frais ne devront pas faire partie de la demande de financement.
· Les fonds PMF/ FEM  devront être dépensés conformément au budget sur lesquels on s’est mis d’accord.
· Tous les dossiers financiers pertinents devront être rendus disponibles. Ceux-ci peuvent être indépendamment audités et peuvent être des informations publiques.
· Les rubriques budgétaires sont des catégories générales conçues pour aider à réfléchir sur ce sur quoi l’argent doit être dépensé. Si une dépense planifiée ne parait  cadrer avec aucune des catégories des lignes budgétaires, indiquez la ligne dans la rubrique autres coûts, et indiquez ce sur quoi l’argent sera dépensé.
· Les chiffres contenus dans le budget devront concorder  avec ceux qui sont sur la page de garde de la proposition.
· Les requêtes de subvention PMF/ FEM ne devront pas excéder cinquante mille dollars Américains (50.000 USD) par projet, et par Phase Opérationnelle.
3.1  Détails Financiers
a. Résumé Financement Projet

Les partisans devront fournir un résumé sur la manière dont le projet sera financé. Ceci devrait être exposé dans un formulaire en matrice comme dans le tableau 2 ci-dessous.
Tableau 2: Résumé Financement Projet
	Source Financement
	Plan Financement, [Monnaie Locale]
	Total [Monnaie Locale]
	Total $US

	
	Année 1
	Année 2
	
	

	a. PMF/ FEM
	
	
	
	

	b. Communauté
	
	
	
	

	c. Organisation Initiatrice
	
	
	
	

	d. Autres cofinanciers
	
	
	
	

	Coût Total Projet
	
	
	
	


b. Contribution Communautaire
Toutes les contributions dans le cadre du partage des coûts (espèces et en nature) devront être portées dans les lignes budgétaires. En particulier, les contributions en nature devront être estimées en se servant des directives,  de la méthodologie PMF et  devront être résumées à l’image du tableau 3 ci-dessous.
Ceci devra comporter les sources et la nature de la contribution (par exemple les organisations de jeunesse offrant la main d’œuvre, le terrain, les espèces, etc.) Veuillez indiquer si la contribution est déjà engagée ou si elle est simplement une projection.

Tableau 3 : Contributions Communautaires
	Sources des contributions Communautaires
	Type (espèces/en nature⁷)
	Engagées ou Projetées
	Valeur en monnaie locale

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	

	Total
	


c. Contribution de la part de l’Organisation (Initiatrice  du Projet)
Le PMF/ FEM applique le principe de cofinancer les activités cibles entre les partenaires appropriés dans le projet. Il est par conséquent important que les organisations initiatrices (de projet) fassent quelque contribution aux coûts opérationnels et programmatiques du projet. Ceci peut être présenté dans une simple matrice comme dans le tableau 4 et devra saisir les différents partenaires et partisans du projet.

Tableau 4 : Contribution des Organisations (Initiatrices du projet)
	Source de Contribution
	Type
	Engagée ou projetée
	Valeur, monnaie locale

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	

	Total 
	


3.2 Dépenses Escomptées

Cette section détaillera les catégories de dépenses et comment les fonds seront dépensés au cours de la période du projet. Les projets PPS ne dépassent généralement pas 2 ans, toutefois, la durée exacte de la période peut être déterminée en consultation avec le Coordinateur National et le CNP sur la base des objectifs du projet. Les dépenses anticipées dans le projet doivent être saisies comme ci-après avec des lignes budgétaires claires.

Tableau 5 : 
Dépenses Projetées

	Catégorie Dépense
	Année 1, [Monnaie Locale]
	Année 2, [Monnaie Locale]
	Total, [Monnaie Locale]
	USD
	% Total

	1. Personnel/Main d’œuvre
	
	
	
	
	

	2. Equipements / Matériels
	
	
	
	
	

	3.Formation/Séminaires/Voyage Ateliers
	
	
	
	
	

	4. Contacts 
	
	
	
	
	

	7. Autre appui demandé⁸ 
	
	
	
	
	

	Total coût Projet
	
	
	
	
	


	


⁷Se rapporte aux contributions faites directement dans le cadre des réalisations des projets telles que la main d’œuvre, les matériels, le temps (time) et autres ressources quantifiables qui comptent dans le cadre de la réalisation des résultats du projet. Un montant approximatif devra être indiqué dabs le tableau.

⁸ Ebauchez les autres formes d’appui sollicité de la part du PPS qui n’est pas insérées dans le budget. Peut être cet appui est sollicité pour des questions techniques et administratives (et pas pour un financement supplémentaire). Il se peut que ceci couvre des domaines que vous aurez besoin de spécifier tels que: les Consultants, l’Approvisionnement, et Autre (spécifier). 
3.3 Renseignements Bancaires
Veuillez fournir les renseignements relatifs au compte bancaire où les fonds du projet doivent être reçus. Lorsque le partisan est une organisation bien établie, qui peut avoir de multiples comptes bancaires, il est nécessaire d’indiquer lequel des comptes bancaires seront utilisé pour recevoir les fonds PPS, et comment ces fonds peuvent être suivis et comment des comptes rendus s’y rapportant devront être faits.

Lorsque le partisan est un nouveau groupe communautaire, les renseignements devront être fournis sur la manière dont le terme des comptes sera fait et si nécessaire il faudra inclure un élément de renforcement des capacités dans la proposition de profit qui permettra au partisan de fonctionner d’une manière financièrement correcte. Si le groupe communautaire réussi à recevoir une subvention PPS, un compte bancaire séparé devra être ouvert pour gérer les fonds de la subvention. Ceci devra être fait dans le plus court délai possible.

ANNEXE 1 : INDICATEURS
A. Indicateurs Projet PMF/ FEM

Les indicateurs de projet PMF/ FEM dans les domaines focaux de la biodiversité, du changement climatique, de la dégradation des sols et de la gestion durable des forêts, des eaux internationales et des produits chimiques sont présentés ci-dessous. Il est conseillé aux partisans de choisir les indicateurs des domaines focaux pertinents à partir du tableau ci-dessous. En plus, les partisans (si nécessaire en consultation avec le CN), devront identifier et inclure les indicateurs au sein des domaines d’impact relatifs au “ Renforcement des capacités, Influence & Innovation en matière de Politique”, “Moyens de subsistance & Développement Durable, Adaptation et Habilitation à Base Communautaire”
	Indicateurs de  Résultats PMF/ FEM OP5

	Biodiversité (BD)

	BD1
	· Hectares de zones  conservées appartenant aux autochtones et aux communautés  (DACC) influencés.
· Hectares de zones protégées influencés

· Hectares d’écosystèmes significatifs avec un statut de conservation amélioré

	BD2
	· Hectares de paysages/paysages marins de production appliquant des pratiques durables d’utilisation

· Nombre d’espèces significatives avec un statut de conservation amélioré ou maintenu 
· Valeur totale de produits de biodiversité/services écosystèmes produits (équivalent en USD).

	Changement Climatique (CC)

	CCM1
	· Tonnes de CO2 évité par la mise en œuvre de technologie à faibles émissions de carbone:
· Mesures d’énergie renouvelable (veuillez spécifier)

· Mesures de rendement énergétique efficaces  [veuillez spécifier] 

· Autre (veuillez spécifier) 

· Nombre de membres de la communauté faisant montre ou déployant des technologies à faibles GES.
· Valeur totale des services énergétiques ou technologiques fournis [équivalant en U.S Dollars]

	CCM4
	· Tonnes de CO2 évité par la mise en œuvre de technologies à faible Carbone:

· Pratiques de transport à faibles émissions de carbone (veuillez spécifier) 

Valeur totale des services de transport fournis (équivalant en U.S Dollars)

	CCM5
	· Hectares de terre  sous des pratiques d’utilisation améliorée  et de protection climatique
· Tonnes de CO2 évité par le biais  de pratiques d’utilisation améliorée de terres et de protection climatique 


.
	Indicateurs Résultats P05 PMF/ FEM

	Dégradation des Sols (D.S) & Gestion Durable des Forêts (GDF)

	LD1
	· Hectares de terres/sols appliquant des pratiques de gestion durable des forêts, des terres agricoles et des eaux
· Hectares de sols dégradés restaurés et réhabilités 

	LD3
	· Nombre de Communautés faisant montre de pratiques de gestion durable des sols et des forêts

	Eaux Internationales (EI)

	IW
	· Hectares de basins fluviaux/lacs appliquant des pratiques de gestion durable et contribuant à la mise en œuvre des SAP ? 
· Hectares de domaines maritimes/côtiers ou de zone de pêche gérés de manière durable.

· Tonnes de pollution au sol évitée 

	Produits Chimiques (POP)

	POPS
	· Tonnes de déchets solides non incinérés par l’usage d’un système d’élimination alternatif.

· Kilogrammes de pesticides obsolètes  éliminés de manière appropriée.
· Kilogrammes de produits chimiques nocifs dont l’utilisation ou le déversement a été évité(e).

	Renforcement des capacités, Politiques et Innovations (tous les domaines focaux)

	CD
	· Nombre de mécanismes consultatifs établis pour les cadres de la Convention de Rio (veuillez spécifier)

· Nombre de systèmes de suivi à base communautaire démontrés (veuillez spécifier)

· Nombre de nouvelles technologies élaborées/appliquées (Veuillez spécifier)

· Nombre de politiques locales ou régionales influencées (niveau d’influence 0-1-2-3-4-5)

· Nombre de politiques nationales influencées (niveau d’influence 0-1-2-3-4-5)

· Nombre de personnes formées sur  l’élaboration, le suivi et l’évaluation de projet etc. (à spécifier selon le type de formation).

	Développement Durable et amélioration de la qualité de vie, Habilitation (tous les domaines focaux)

	· Indicateurs transversaux
	· Nombre de membres de la Communauté ayant pris part (séparés selon le genre) (Note : Obligatoire pour tous les projets).
· Nombre de jours  pendant lesquels  la   crise alimentaire a été réduite.

· Nombre de jours supplémentaires accumulés par  les élèves à l’école.

· Nombre de ménages qui ont accès à l’eau potable.

· Augmentation du pouvoir d’achat par le biais d’une  réduction des dépenses, d’un revenu accru, et/ou d’autres moyens (équivalant en USD)

· Valeur totale des investissements (par exemple infrastructure, équipements, fournitures) en Dollars Américains (Note : l’impact économique estimé des investissements devant être déterminé en multipliant l’investissement en infrastructure par 5, et tous les autres par 3)

Habilitation :

· Nombre d’ONG/OBC formées ou inscrites

· Nombre de populations autochtones ayant directement bénéficié de l’appui.

· Nombre de projets dirigés par des femmes ayant bénéficié de l’appui.

· Nombre de standards de qualité/d’étiquettes accomplis ou de mécanismes financiers innovants mis en place


B. Indicateurs  de Projet PMF d’Adaptation à Base Communautaire (ABC)

Ces indicateurs ne doivent être utilisés que dans les Programmes Pays PMF qui ont accès à l’ABC – SPA – FEM et/ ou aux programmes ABC cofinancés par Aus-Aid pour l’allocation de subvention dans le domaine de l’Adaptation à Base Communautaire par rapport au changement climatique.

	Adaptation à Base Communautaire (ABC)

	ABC
	· Nombre de ménages, d’entreprises engagé dans le cadre d’activités de réduction de la vulnérabilité ou du renforcement adaptif des capacités en tant que proportion des ménages dans la communauté ou  la région ciblée par le projet.

· Pourcentage de changement dans la conduite des parties prenantes utilisant des pratiques ou des ressources ajustées pour la gestion des risques relatifs au changement climatique.

· Nombre de bénéficiaires de projets recevant une formation dans le cadre de la mise en œuvre des mesures spécifiques d’adaptation ou d’outils d’appui à la prise de décisions.
· Nombre de ‘leçons’’ ABC tirées du projet.
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